
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
ALC/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2007
  

OBJET : Zone humide du Fort Bloqué - résultat de l'appel d'offres et 
autorisation de signer le marché

Rapporteur : Patrick GARGAM

Un appel d'offres a été lancé pour les travaux d'aménagements hydraulique et paysager 
d'une zone humide au Fort Bloqué.

Après ouverture des plis, la commission d'appel d'offres propose de retenir l'entreprise 
ACE PAYSAGE  –  LOCOAL  MENDON et  de  signer  le  marché  pour  un  montant  de 
146 211,35 € toutes taxes comprises.

Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable de la commission d'appel d'offres ainsi que des 
commissions  « Urbanisme,  Environnement,  Travaux »  et  « Finances,  Ressources 
Humaines, Administration Générale », après en avoir délibéré,

➢ AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer le marché. 

Délibération adoptée à l'unanimité.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Pour le Maire,
L’Adjoint délégué 

Patrick GARGAM
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